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  , les renseignements 
  , L.R.O. 1990, chap. E.2. Ils seront 
  administration 
  Ces renseignements ne seront utilisés que pour les fins pour lesquelles ils 
  ont été recueillis ou à des fins compatibles. Pour toute question relative à la collecte de ces renseignements, prière de vous adresser à la 
  demandevieprivée@csviamonde.ca . 
  accessibilité@csviamonde.ca.

DÉCLARATION DE CANDIDATURE

École :

Nom :

Adresse : Numéros de téléphone
(à la maison) (au travail)

Courriel :

Je suis l  : 

(nom de l'élève et date de naissance)

(nom de l'élève et date de naissance)

(nom de l'élève et date de naissance) 

actuellement inscrits à l'école.

cette école.

Je désire poser ma candidature au poste élu de représentant ou de représentante des 
au sein du conseil d'école. Je comprends le rôle et les 

responsabilités qui incombent aux membres du conseil d'école qui sont décrits dans le 
document annexé à ce formulaire. 

Signature - candidat ou candidate Date (a-m-j)

RÉSERVÉ À L'ÉCOLE

Reçu par Heure Date (a-m-j)

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

REÇU DE LA DÉCLARATION DE CANDIDATURE

La déclaration de candidature à un poste au sein du conseil d'école de_________________
a été reçue.

Signature - direction de l'école Date (a-m-j)

Une copie, dûment signée, de cette déclaration sera remise au candidat ou à la candidate.

CONFIDENTIEL (une fois rempli)
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ANNEXE 

 

 
 

 

 

quorum voulu pour tenir une réunion. Dans ce cas, les conseils devraient songer à inclure dans 
leurs règlements une clause permettant à la présidente ou au président ou aux coprésidentes ou 

mandat en vertu du règlement. Une fois informé des conséquences de ses absences répétées, le 
 

 
créerait une vacance. 

Il est important de noter que le Règlement 612/00 ne comprend pas de disposition traitant du 

les politiques du conseil scolaire, ne doivent pas contrevenir aux dispositions du règlement. Les 
. 

 qui 
régirait leurs actions et leurs discussions. 

On trouvera ci-

responsabilités pour tenir compte des besoins de votre collectivité tout en respectant le mandat 
des conseils d école. 

Présidente ou président et coprésidentes ou coprésidents 

La présidente, le président, les coprésidentes et les coprésidents du conseil sont élus par les 
membres du conseil et doivent être des p  qui ne sont pas 
employés par le conseil scolaire. Ces personnes sont des membres votants qui assument les mêmes 
fonctions que les autres membres  

organiser les réunions;
 réunions;

présider les réunions du conseil;
veiller à consigner et à maintenir les procès-verbaux des réunions du conseil;

Tiré du guide  , 2001 révisé en 2002. Cette publication 
https://www.ontario.ca/fr/page/conseils-

decole-un-guide-lintention-des-membres 
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faciliter le règlement des différends;
 

 

Remarque :  
 

sein du conseil, comme la ou le secrétaire ou la trésorière ou le trésorier. 

Représentantes et représentants des p  

Les représentantes et représentants des p  sont des 
membres votants qui : 

siègent aux comités créés par le conseil 
participent aux discussions du conseil 

 partagent
observent le code de déontologie du conseil et ses règlements administratifs.


